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Salima Akkouche - Alger
(Le Soir) - La détermination
des paramédicaux ne fléchit
toujours pas. Encouragés par
la forte mobilisation du corps

paramédical autour de leur
mouvement de protestation, ils
ont décidé de ne pas lâcher la
pression. Alors que la grève
de deux jours, décidée lors de

leur précédent conseil natio-
nal, a pris fin, hier, le Syndicat
national des paramédicaux
(SAP) a décidé de durcir le
mouvement. 

Le SAP, qui avance un
taux de suivi de plus de 90 %,
a appelé à un nouveau mou-
vement de débrayage et
donne rendez-vous à ses

représentants le 8 février pro-
chain pour une grève illimitée.
«Nous ne reculerons pas et
nous ne baisserons pas la
pression jusqu'à ce que le
ministre de tutelle décide de
nous donner des engage-
ments fermes», a déclaré,
hier, le SG du SAP, M. Ghachi,
lors d’une conférence de pres-
se. 

Le syndicat réclame la pro-
mulgation de son statut avec
l’introduction du système LMD
dans la formation du person-
nel paramédical et une revalo-
risation des salaires, lesquels
varient actuellement entre 19
000 et 30 000 DA. Ould-Abbès
a reconnu que les revendica-
tions de cette corporation sont
légitimes. 

D’ailleurs, il n’a pas cessé
de rappeler qu’il avait répondu
favorablement à toutes les
doléances posées. 

Toutefois, de l’avis du
Syndicat des paramédicaux, le
ministre n’a rien fait de
concret. Ils attestent qu’ils ont
attendu 3 ans pour la promul-

gation de leur statut et ne
comptent pas accorder un
autre délai. Les paramédicaux
ont paralysé toutes les struc-
tures de santé publique pen-
dant deux jours. 

Hier, encore, ils ont obser-
vé des sit-in et des marches à
l’intérieur des hôpitaux. Au
CHU Mustapha-Pacha, plus

d’une centaine d’infirmiers ont
marché pendant une heure
pour demander «un statut
digne de la profession».
Aujourd’hui, les 90 000 para-
médicaux que compte le pays
rejoindront leurs postes de tra-
vail. Mais ce n’est qu’une
«trêve» précise-t-on.  

S. A.

Les paramédicaux sont déterminés à pour-
suivre la protestation jusqu'à satisfaction de
leurs revendications. Ils entameront à partir du
8 février prochain une grève illimitée. 

1er SALON DU RECRUTEMENT PAR INTERNET

Comment connecter les demandeurs
et les offreurs d’emploi

Chérif Bennaceur - Alger
(Le Soir) - Affluence forte de
jeunes diplômés, chômeurs et
cadres, hier au palais de la
culture Moufdi-Zakaria où se
déroule le  premier salon de
recrutement professionnel par
Internet. Organisé par le site
de recrutement
Emploitic.com, sous le slogan
Talents&Emploi, ce salon est,
depuis hier et aujourd’hui, le
lieu de rencontres entre
demandeurs d’emploi et une
trentaine d’entreprises et
agences privées, spécialisées
dans les ressources
humaines, outre l’Agence
nationale de l’emploi (ANEM),
seul organisme public. 

Un espace d’osmose entre
les attentes des postulants,
les talents et les besoins des
entreprises en compétences

et en main-d’œuvre qualifiée,
comme le relève Djaâffar
Louai, manager-fondateur
d’Emploitic.com. 

Des dizaines, voire des
centaines de jeunes, filles et
garçons, affluaient aux stands
des entreprises Djezzy, Total,
Lafarge, Siemens, BNP
Paribas, entre autres firmes,
où les demandeurs dépo-
saient des curriculum vitae et
lettres de motivation, s’infor-
maient sur les modalités de
recrutement et recevaient des
conseils. Certains postulants
étaient invités à transmettre
leurs demandes et CV on-
line, sur les sites corporate,
sur le site d’Emploitic.com ou
des agences de recrutement.
Notamment la firme GE
(General Electric) dont le
stand a reçu des centaines de

demandeurs. «Nous sommes
ouverts à tous les profils, en
ingénierie, en finances et
marketing…, avec ou sans
expérience. Nous orientons
les postulants et les infor-
mons sur le dépôt de CV sur
notre site corporate», précise
un responsable des RH de la
société américaine. Et d’au-
tant que GE a lancé un pro-
gramme de formation destiné
aux nouveaux recrutés, dira
ce responsable. Fraîchement
diplômée en management,
Amel G., comme d’autres
postulants, a déposé plu-
sieurs CV auprès de quelques
banques et sociétés énergé-
tiques et de services. «Une
bonne initiative», dira Amel,
en quête d’un emploi stable,
motivant et qui réponde à son
dynamisme et ses compé-
tences. Satisfaite, Amel l’était
d’autant que ce salon est
ouvert aux nouveaux diplô-
més. Cela même si certaines
entreprises exigent des postu-

lants d’avoir un minimum
d’expérience professionnelle,
ce qui n’est pas le cas de
tous. C’est le point de vue
d’Amel qui suggère de bien
prendre en charge les cas des
diplômés récents, sans expé-
rience, «les orienter, penser à
leur potentiel», constatera-
elle. Ce salon permettra cer-
tainement d’aborder cette pro-
blématique d’autant que des
ateliers conseilleront les pos-
tulants sur la manière d’élabo-
rer les CV et les lettres de
motivation, les erreurs à évi-
ter, la conduite à tenir lors des
entretiens d’embauche. Des
conférences sont également
organisées sur le processus
de recrutement efficace, la
sécurisation des recrutés, la
rétention des compétences… 

En notant que les pro-
chaines éditions de ce salon
sont prévues à l’est et à
l’ouest du pays, selon l’orga-
nisateur. 

C. B. 

La bonne connexion entre les jeunes, demandeurs d’em-
plois et les entreprises, en quête de compétences, vocation du
1er salon du recrutement professionnel par Internet qui se
déroule au palais de la Culture. 

ACTIVITÉS DES MOSQUÉES

Les secrétaires des conseils scientifiques
se concertent

Le ministre des Affaires religieuses
et des Wakfs Bouabdellah
Ghoulamallah, a déclaré hier que les
imams doivent élargir leurs prêches en
touchant et en orientant aussi bien les
jeunes que les adultes qui peuvent
occuper des postes de responsabilité. 

F.-Zohra B. - Alger (Le Soir) -
Intervenant en marge des travaux de la
rencontre nationale des secrétaires des
conseils scientifiques, Abdellah
Ghoullamalah a indiqué que les imams au
niveau des mosquées sur tout le territoire
national doivent poursuivre leurs prêches
en direction des jeunes. 

Orientations qui au cours des der-
nières semaines et depuis les émeutes

cycliques portent sur les conseils qui,
selon le ministre, doivent être prodigués
en tant qu’action sociale de prévention.
M. Ghoulamallah évoquera par ailleurs
les actions et interventions entreprises
par les imams concernant les cas de har-
raga et les tentatives d’immolation par le
feu, qui se font de plus en plus nombreux.
Le ministre dira aussi que le prêche ne
s’arrête pas à l’orientation des jeunes,
puisque les fidèles qui vont dans les
moquées font partie de différentes caté-
gories sociales, dont des responsables.
Selon lui, ces derniers aussi doivent être
touchés en vue «d’effectuer leur travail
dans les meilleures conditions». Abdellah
Ghoullamalah mettra ainsi l’accent sur le

travail d’apaisement effectué par les
imams lors des manifestations de Diar
Echems où les habitants se sont révoltés
contre leur déplacement vers la périphé-
rie d’Alger. Par ailleurs, et selon le direc-
teur de l’orientation religieuse et des acti-
vités au niveau des mosquées, la ren-
contre organisée hier est cyclique et vise
l’évaluation du travail effectué au cours
des six derniers mois.

Elle a regroupé les secrétaires des
conseils scientifiques qui se sont aussi
penchés sur le travail qui sera programmé
pour le prochain semestre concernant
notamment les activités des mosquées et
les fetwas. 

F.-Z. B.

PARTENAIRE SOCIAL-
GOUVERNEMEN

Rupture de dialogue 
Le président du CNPA, Naït Abdelaziz, l’un des

rares patrons à aller au charbon lorsqu’il le faut,
déplore que le gouvernement ait fait du dialogue
social une soupape conjoncturelle. 

Le président de la Confédération nationale des
producteurs algériens ne mâche pas ses mots :
«Depuis la tripartite de 2009, il n’y a rien de nou-
veau. Rompre le dialogue ou le faire d’une maniè-
re conjoncturelle indispose énormément le parte-
naire social. Non, nous ne pouvons continuer de
cette manière et que chacun assume ses respon-
sabilités.» Selon Naït Abdelaziz, qui intervenait à
l’occasion d’une assemblée ordinaire de l’Union
nationale des entrepreneurs du bâtiment, «le par-
tenaire social devait se réunir avec le gouverne-
ment durant le premier trimestre 2010, mais à ce
jour, le dialogue demeure rompu». 

Pourtant, souligne-t-il, plusieurs préoccupa-
tions économiques et sociales sont à l’ordre du
jour, ajoutant à cela les circonstances actuelles, à
savoir les problèmes sociaux et le mécontente-
ment de la population qui nécessitent une structu-
re de veille. «Normalement, la tripartite doit se
réunir chaque trimestre. Nous comprenons que le
gouvernement ait des priorités et un timing à res-
pecter, mais nous ne nous pouvons prendre ça
comme alibi. Le dialogue doit se poursuivre, d’au-
tant plus qu’il y a des dossiers que nous n’avons
pas encore tranché», a-t-il ajouté. Naït Abdelaziz a
aussi rappelé que lors de la dernière rencontre du
partenaire social avec le gouvernement, une cer-
taine démarche consensuelle a été arrêtée et que,
maintenant, il faut fixer une date pour faire suivre
les décisions. Toutefois, Naït Abdelaziz n’a pas
manqué d’émettre des réserves : «Si nous n’arri-
vons pas à respecter nos engagements, il ne sert
à rien de dialoguer. Il ne faut pas non plus perdre
beaucoup de temps à déblatérer et organiser
réunion sur réunion, il est temps d’agir et d’arrêter
de parler.» Enfin, le président de la CNPA a rappe-
lé qu’un programme quinquennal accompagné
d’une manne financière conséquente vient d’être
lancé, ce qui, à ses yeux, nécessite de faire le
point sur ce qui a déjà été réalisé ainsi que sur les
priorités à venir. «En tant que partenaire social,
nous exigeons un minimum de considération,
sinon que chacun prenne ses responsabilités», a-
t-il conclu. 

M. M.

LA GROGNE DES PARAMÉDICAUX NE DIMINUE PAS

Ils entameront une grève illimitée la semaine
prochaine 

Selon le ministre de la Santé, le taux réel de
suivi de la grève des paramédicaux varie entre
0 et 15%, suivant les wilayas. 

Dans un communiqué, le département de la
Santé a indiqué qu’il enregistre «avec regret
l’appel à la grève du SAP». En effet, selon lui,
les nombreuses réunions de travail et de conci-
liation qui ont eu lieu entre les deux parties ont
enregistré des résultats positifs. 

La même source a souligné que bien avant
que la justice ne déclare cette grève illégale, le
31 janvier dernier, le ministère «avait privilégié
la voie du dialogue et de la concertation pour
que le traitement des doléances relatives au

statut particulier des paramédicaux se fasse
dans un climat de sérénité et sans prendre en
otage la santé du citoyen». Le ministère note
que le SAP, quant à lui, «a privilégié une autre
voie consistant à induire en erreur le corps des
paramédicaux bien qu’il avait lui-même partici-
pé aux négociations concernant le projet du
statut». 

Et de préciser que «conformément aux
engagements pris avec les partenaires sociaux
concernés, cet avant-projet prévoit la mise en
place du système LMD et la classification à
l’échelle 11». 

S. A.

LE MINISTRE DE LA SANTÉ RÉAGIT À LA GRÈVE
DES PARAMÉDICAUX :

«Le taux de suivi se situe entre 0 et 15%»

Les paramédicaux décidés à durcir le mouvement.
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